
Annecy Aventure
9 rue du Bel Air 74000 ANNECY
Tel : 04.50.45.38.46 / Port : 06.32.90.29.80
Email : info@annecy-aventure.com

CANYONING
Calendrier et Horaire Mi Mai – Mi Septembre. Rendez-vous à 8h30 le matin ou 13h30 l'après-midi. 

Conditions de pratique
• Savoir nager et marcher en terrain accidenté et glissant.
• A partir de 8 ans, accompagné d'un adulte.
• Ne pas avoir de contre indication médicale à la pratique du Canyoning.

Matériel nécessaire Prévoir un maillot de bain, une serviette, une paire de basket pour aller dans l'eau, attacher ses cheveux et lunettes.

Matériel fourni
Pantalon, veste à capuche et chaussette néoprène (5,5mm épaisseur), 1 casque, 1 baudrier avec une double longe et 

1 descendeur. (conforme aux normes et lois en vigueur). 
Recommandations Attacher lunettes de vue ou de soleil avec un cordon, cheveux attachés.

Consignes de sécurité
Cette activité se déroule dans un site naturel par conséquent, non sécurisé, sa pratique comporte des risques. Le 
guide peut à tout moment, s’il juge la sécurité du groupe menacée, modifié, ou écourté le programme. Briefing au 
départ sur la sécurité et le fonctionnement.

Encadrement Diplôme de guide Haute Montagne (Brevet d'état) option Canyoning.

Annulation et Remboursement Voir conditions générales de vente d'activités rubrique 'annulation'.

DECOUVERTE– Le Canyon d'Angon (Bas) 

Descriptif C’est une très bonne découverte de l’activité en famille ou en groupe  Toboggans, sauts et descentes en « rappel » (20 
m maximum) rythme cette descente dans l’un des plus beaux sites naturel autour du lac d’Annecy. Accessible à tous.

Durée de l'activité 1h 30 environ.

Lieu de Rendez-Vous Aire de pique-nique d'Angon (voir Plan d'accès).

Lieu de pratique et Navette Village d'Angon sur la commune de Talloires. Pas de navette.

Difficulté
• Marche d'approche de 30 min.
• Canyon à dominante verticale, 40 mètres de rappel cumulé, sauts de 1 à 5 mètres, (non obligatoires) et 

toboggans. 

INITIATION – Le Canyon de Montmin

Descriptif
Canyon accessible aux débutants dans lieu tranquille dont la particularité est d’être ludique, varié et rythmé il n’y a 
pas de grandes descentes en rappel et les sauts ne sont jamais obligatoires. Idéal pour s’amuser et s’émerveiller par 
ce site naturel et sauvage. 

Durée de l'activité 2 à 3 h.

Lieu de Rendez-Vous Parking de l'école primaire de Vesonne (voir Plan d'accès).

Lieu de pratique et Navette Nant de Montmin. Navette en voiture de 3 km.

Difficulté • Marche d'approche de 5 min.
• Canyon à dominante aquatique, 1 rappel de 6 mètres, 15 sauts et toboggans de 1 à 7 mètre

PERFECTIONNEMENT – Le Canyon d'Angon (Belvédère)

Descriptif
C’est une descente très prisée, sur un site touristique magnifique qui domine le lac d’Annecy, appelé « les cascades 
d’Angon ». Sensations garanties ! Au départ, les conseils et l’assistance de votre Guide vous aideront à vous détendre 
pour apprécier cette première descente en rappel. Le plus dur étant fait, la suite sera que du bonheur ! 

Conditions de pratique • A partir de 12 ans, accompagné d'un adulte.

Durée de l'activité 2h 30 à 3h.

Lieu de Rendez-Vous Aire de pique-nique d'Angon (voir Paln d'accès).

Lieu de pratique et Navette Les cascades d'Angon. Navette de 8 Km.

Difficulté
• Marche d'approche de 15 min.
• Canyon à dominante verticale, 100 mètres de rappel cumulés, 4 sauts de 1 à 5 mètres, (non obligatoire) et 

toboggans. 
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PERFECTIONNEMENT – Le Canyon d'Angon (Pont des fées)

Descriptif
C’est une descente très technique, sur un site magnifique qui domine le lac d’Annecy, appelé « les cascades d’Angon ». 
Le départ se fait en douceur depuis le Pont des fées pour aborder le haut de la Cascade qui fait 70 m ! Une succession 
d’autres rappels très variés et plus courts, de toboggans et de sauts nous rapprocherons du lac. 

Conditions de pratique • Non accessible aux enfants.

Durée de l'activité 3h.

Lieu de Rendez-Vous Aire de pique-nique d'Angon (voir Plan d'accès).

Lieu de pratique et Navette Les cascades d'Angon. Navette de 8 Km.

Difficulté
• Marche d'approche de 10 min.
• Maîtriser la descente en rappel.
• Canyon à dominante verticale, 140 mètres de rappel cumulés, 4 sauts de 1 à 5 mètres, Toboggans. .

Plan d'accès pour le Canyon d'Angon et contact sur place
Tel : 06.85.72.37.74

Lieu de Rendez-vous : Aire de pique nique d'Angon

Coordonnées GPS :
Latitude : 45°49' 38.71"N
Longitude : 6°13'25.40"E
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Plan d'accès pour le Canyon de Montmin et contact sur place
Tel : 06.85.72.37.74

Lieu de Rendez-vous : Parking de l'école primaire de Vesone

Coordonnées GPS :
Latitude : 45°46' 3.71"N
Longitude : 6°13'37.87"E
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE D'ACTIVITES  
PARTICIPATION: 
La pratique de toutes nos activités nécessite une bonne santé et non contre indication médicale à la pratique de l'activité choisie, le respect des âges minimum requis et des conditions 
indiquées ci-après.
Activités d'Eaux Vives et Nautique: il est obligatoire de savoir nager 50 mètres minimum et de s'immerger 
Activités Vélo et VTT: il est obligatoire de savoir faire du vélo
Activités Parcours Aventure: cette activité étant une activité surveillée et non encadré, chaque participant est responsable de l'application stricte des consignes données et d'un auto-
assurage permanent
Il faut cependant être conscient des risques inhérents à l'ensemble de nos activités: chaque participants devra se référer à son encadrement par les professionnels.
MINEURS: 
Autorisation Parentale ou Collective: Pour tout mineur non accompagné et quelle que soit l'activité pratiquée, l'autorisation parentale ou l'autorisation collective pour toute structure nous  
confiant des mineurs est obligatoire.
MATERIEL FOURNI:
Equipement et matériel homologués et conformes aux normes de sécurité sont mis à disposition. L'équipement nécessaire sera indiqué à la réservation et indiqué par la structure qui 
propose l'activité.
ENCADREMENT: 
Nos moniteurs, accompagnateurs et guides sont diplômés d'Etat dans leur spécialités. Toute participation aux activités est soumises à leur appréciation en fonction des aptitudes morales, 
physiques et sportives des participants.

SECURITE: 
Avant chaque départ un briefing sur l'utilisation du matériel et les règles élémentaires de sécurité sont présentés. La faisabilité de tout programme est soumise à l'appréciation des  
moniteurs, accompagnateurs et guides des conditions météorologiques et l'aptitude des participants

CONDITIONS METEOROLOGIQUES:
L'ensemble de nos activités sont en plein air. Les conditions météorologiques ne sont en aucun cas une cause d'annulation. Dès lors que l'activité est assurée par Annecy Aventure aucun 
remboursement ne sera effectué.

EFFETS PERSONNELS:
Annecy Aventure décline toute responsabilité en cas de perte, détérioration ou vol de vos effets personnels. Les objets de valeurs sont fortement déconseillés

ASSURANCE:
Annecy Aventure possède une Responsabilité Civile Revente d'Activités. Chaque participant doit obligatoirement disposer d'une assurance Responsabilité Civile individuelle. La sécurité et 
les mesures préventives étant nos préoccupations premières.

MODALITES D'INSCRIPTION ET REGLEMENT:
Les inscriptions aux activités et prestations annexes s'effectuent sur réservation auprès de nos bureaux de vente et centrales de réservation, en fonction des disponibilités. 
Toute inscription ne sera prise en compte qu'à réception de 30% d'acompte.
Toute inscription comprise entre 20 jours et la date de la prestation, la somme totale de la prestation sera due.
Par votre inscription vous reconnaissez avoir été informé et accepter nos conditions générales de ventes.
Dans le cadre d'un groupe ou de l'inscription de plusieurs personnes , le souscripteur s'engage à faire connaître et approuver les informations et conditions générales de vente et toute  
documentation à l'ensemble des participants.

ANNULATION:
1-Du fait du client:

– Toute annulation de votre part avant la date du début de l'activité doit nous parvenir par lettre recommandée avec A.R ; c’est la date d’accusé de réception de cette lettre, qui  
sera retenue comme date d’annulation pour la facturation des frais d’annulation. En cas de désistement à plus de 30 jours avant votre activité, les sommes versées vous 
seront remboursées sauf retenue d'une somme forfaitaire de trente euros (30 €) par dossier. À partir de 30 jours avant votre activité, votre désistement entraînera les retenues  
suivantes :
• de 30 à 21 jours : 25 % du montant ;
• de 20 à 8 jours : 50 % du montant ;
• de 7 à 2 jours : 90 % du montant ;
• moins de 2 jours : 100 % du montant.
En cas d'impossibilité d'effectuer l'activité, vous pouvez nous proposer une autre personne à la condition qu'elle remplisse les mêmes conditions sans  présumer  des  frais 

de réservations déjà engagés à votre nom, qui de ce fait resteraient dû. Vous êtes tenus de nous en informer entre 7 et 15 j ours avant l'activité. 
– tout désistement ou annulation à moins de 2 jours ne donnera lieu à aucun remboursement
– toute prestation interrompue ou non consommée du fait du participant ou du souscripteur, quel qu'en soit le motif, ne sera pas remboursé.
– Annulation du fait de la météo: cf. conditions météorologique

2-Du fait d' Annecy Aventure:
L'association Annecy Aventure, les moniteurs, les accompagnateurs et les guides se réservent le droit de modifier, avec ou sans préavis tout programme en fonction des conditions 
météorologiques ou de sécurité. Dès lors, des activités de remplacements pourront être organisés sans qu'aucun des participants ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.
Si Annecy Aventure se trouve dans l'obligation totale d'annuler un départ pour quelques raisons que ce soit, les participants seront intégralement remboursés sans pouvoir prétendre à 
aucune autre indemnité supplémentaire.

NOS TARIFS ACTIVITÉS COMPRENNENT:
Eaux Vives: encadrement diplômé, équipement spécifique, activité organisée par Essaonia 
Parcours Aventure: surveillance, équipement et matériel spécifique, activité organisée par Altus
Kayak: encadrement diplômé, équipement spécifique, activité organisée par Essaonia 
Voile sur le lac : encadrement, équipement et matériel spécifique, Activité organisée par le Cercle de Voile de Sevrier
Randonnée Pédestre: encadrement diplômé, activité organisée par Rando Attitude
Randonnée Raquettes: encadrement diplômé, activité organisée par Rando Attitude
Marche Nordique: encadrement diplômé, matériel spécifique, activité organisée par Rando Attitude
Ski de Randonnée: encadrement diplômé, activité organisée par Sensation Montagne
Ski hors piste: encadrement diplômé,activité organisée par Sensation Montagne
VTT: encadrement diplômé, équipement spécifique, activité organisée par Roul' ma poule
Escalade: encadrement diplômé, équipement spécifique, activité organisée par Sensation Montagne
Via Ferrata: encadrement diplômé, équipement spécifique: activité organisée par Sensation Montagne
Canyoning: encadrement diplômé, équipement spécifique: activité organisée par Sensation Montagne
Parapente: encadrement diplômé, matériel spécifique, transport au décollage. Activité organisée par Les Grands Espaces
Location Voile: matériel spécifique.  Activité organisée par le Cercle de Voile de Sevrier
Location Vélo: matériel spécifique, activité organisée par Roul' ma poule

NOS TARIFS NE COMPRENNENT PAS:
Votre acheminement jusqu'au point de rendez-vous du départ de l'activité: pour une randonnée c'est l'endroit de départ de la randonnée et non le point de rendez-vous. 
la restauration, l'hébergement, les boissons et dépenses personnelles

PROGRAMME AVEC HEBERGEMENTS ET TRANSPORTS (+ de 24h): 
Alpes Logistique Séminaires: AGENCE RECEPTIVE  Licence n° Li 074.01.0002
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